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5. JE SUIS EN FORMATION, EN VOIE PLEIN TEMPS, DANS UN CENTRE 
DE FORMATION PROFESSIONNELLE COMMERCE (CFP COMMERCE) 

RÉORIENTATIONS 
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5.1  EN 1ÈRE ANNÉE, EN VOIE PLEIN-TEMPS, DU CFP COMMERCE (CFP COM.) 
 Filière 

Statut de promotion 
Destinations Conditions Remarques 

 CFC 
NON PROMU 

1ère  Collège de Genève Si admissible en fin de 11ème CO  

1ère  École de culture générale sans conditions  

CFC 
PROMU 

1ère  Collège de Genève Si admissible en fin de 11ème CO  

1ère  École de culture générale sans conditions  

2ème  École de culture générale 
Si admissible en fin de 11ème LS -CO 

A défaut, 
Tests d’admission 

Rattrapages à la charge de l’élève suivant l'OSP choisie 

MP 
NON PROMU 

1ère  Collège de Genève Admissible* *Pas de triplement en filière maturité 

1ère  École de culture générale Sans conditions  

2ème  École de culture générale 
Si admissible en fin de 11ème LS -CO  

ou  
M  

2ème Collège de Genève NON admissible  

MP 
PROMU 

1ère Collège de Genève Admissible* *Pas de triplement en filière maturité 

2ème Collège de Genève N  

1ère École de culture générale   NON admissible  

2ème École de culture générale O  
Admissible aux conditions suivantes : 

M 1. 1ère année terminée 
2. Total minimum de 12 pour les notes de FR + MA + 2ème langue (AL ou IT)       

+ 3èmelangue (AL ou AN ou IT). 
Si changement de langue 

3. Examen dans cette langue réussi à 4.0 et total pour les trois disciplines 
restantes MA + FR + une langue ≥ 9.0.  

Si l'élève n'obtient pas la note minimale de 4.0 à l'examen, l'élève intègre une 1ère ECG 
avec la nouvelle langue ou une 2ème ECG avec la langue initiale si le total de 12.0 est 
obtenu. 

Pour une entrée en OSP Pédagogie 
4. Total minimum de 14 pour les notes de FR + MA + AL (obligatoire) + AN 

(obligatoire). 
Si changement de langue 

5. Examen réussi ≥ 4.5 et total pour les trois disciplines restantes FR + MA  
+ une langue ≥ 10.5. Si l'élève n'obtient pas 4.5 à l'examen, il intègre une 2ème 
ECG dans une autre OSP selon les conditions en vigueur. 

Rattrapage par l'élève en sciences expérimentales et biologie et sciences de 
l'environnement ou en droit en fonction de l'OSP choisie à l'ECG. 

N 1. Total minimum de 16 pour les notes de FR + MA + 2ème langue (AL ou IT) + 3ème 
langue AN. 

2. Choix de l'OS possible si la discipline a été étudiée au préalable et si moyenne est 
≥ 5.0. 

Si l'élève n'a pas étudié la discipline souhaitée en OS, elle ou il doit passer un ou plusieurs 
examens, y compris pour les OS composites (s'adresser à l'administration du CdG). 

3.  Rattrapages à la charge de l'élève. 

O Admissible. 
Si changement de langue 
1. Examen réussi ≥ 4.0. 
Si l'élève n'obtient pas la note minimale de 4.0 à l'examen, l'élève garde la langue de 

MP1. 
Pour une entrée en OSP Pédagogie 
2.  AL et AN obligatoires. 
            Si l’élève n’a pas étudié l'allemand 
3.  Examen réussi ≥ à 4.5. 
Si l’élève n’obtient pas la note minimale de 4.5 à l’examen, l’élève intègre une 2ème ECG 

dans une autre OSP selon les conditions en vigueur. 
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5.2  EN 2ÈME ANNÉE EN VOIE PLEIN-TEMPS DU CFP COMMERCE (CFP COM.) 
Filière 

Statut de promotion 
Destinations Conditions Remarques 

CFC 
NON PROMU 2ème École de culture générale Tests d’admission Rattrapages à la charge de l’élève suivant l'OSP choisie 

CFC 
PROMU 2ème École de culture générale Tests d’admission Rattrapages à la charge de l’élève suivant l'OSP choisie 

MP 
NON PROMU 

2ème Collège de Genève P  

2ème École de culture générale O  

3ème Collège de Genève Non admis  

MP 
PROMU 

2ème Collège de Genève P  

3ème Collège de Genève Q  

2ème École de culture générale O  

 
Admissible aux conditions suivantes : 

O Admissible. 
Si examen de changement de langue 

1. Examen réussi ≥ 4.0. 
Si l'élève n'obtient pas la note minimale de 4.0 à l'examen, l'élève garde la langue de MP1. 
Pour une entrée en OSP Pédagogie 

2.  AL et AN obligatoires.  
            Si l’élève n’a pas étudié l'allemand 

3.  Examen réussi ≥ à 4.5. 
Si l’élève n’obtient pas la note minimale de 4.5 à l’examen, l’élève intègre une 2ème ECG dans une autre OSP selon les conditions en vigueur. 

P Admissible en OS Économie et droit uniquement aux conditions ci-dessous : 
1. Total minimum de 16 pour les notes de FR + langue 2 (AL ou IT) + AN + MA. 
2. Moyenne d'économie et droit ≥ 4.0. 
3. Rattrapages à la charge de l'élève dans certaines disciplines. 

Q 1. Admissible en OS Économie et droit uniquement aux conditions ci-dessous : 
2. Total minimum de 18 pour les notes de FR + langue 2 (Al ou IT) + AN + MA. 
3. Moyenne ≥ 4.0 pour les notes de : langue nationale (AL ou IT), AN, économie et droit. 
4. Rattrapages à la charge de l'élève. 
5. Examens en cours d'année pour les disciplines dont la note de maturité est anticipée (arts visuels DF / musique DF / chimie DF). 

 
 
 


